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	Profils de compétence et d’expérience des administrateurs

	


Contexte
Dans l’exercice des pouvoirs que lui a conféré le législateur, le conseil d’administration d’un établissement est une instance décisionnelle, responsable d’en administrer les affaires. Il est imputable envers les autorités compétentes mais aussi envers la population des résultats obtenus et de la performance de l’organisation. En tant que fiduciaires de fonds publics, les personnes composant le conseil d’administration doivent posséder individuellement et collectivement les connaissances et les compétences requises pour  s’acquitter pleinement de leurs responsabilités et pour répondre aux attentes exprimées à leur égard. La présente politique identifie les profils de compétence et d’expérience recherchés chez les administrateurs, en conformité avec la Loi sur les services de santé et les services sociaux
, la mission, la vision et les valeurs de l’établissement. 
La LSSSS prévoit dorénavant que plusieurs administrateurs du conseil d’administration doivent être nommés ou cooptés, en tenant compte des profils de compétence et d’expérience adoptés par le conseil d’administration. Il en est ainsi pour les deux personnes indépendantes nommées par l’agence de santé et de services sociaux et les six personnes indépendantes cooptées dont une doit être choisie à partir d’une liste de noms fournie par les organismes communautaires donnant des services à la population de la région et identifiés par l’agence.
 De plus, les cooptations doivent permettre de faire accéder au conseil d’administration des personnes dont les compétences ou les expériences sont jugées utiles à l’administration de l’établissement et d’assurer au conseil d’administration une meilleure représentativité des différentes parties du territoire, de la composition socioculturelle, ethnoculturelle, linguistique ou démographique de l’ensemble des usagers desservis par l’établissement.
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OBJECTIFS 

Doter le conseil d’administration d’un outil pour faciliter l’identification des profils de compétence et d’expérience recherchés de la part de chacun des administrateurs à titre individuel mais aussi de déterminer, dans un souci de complémentarité, ceux que devrait posséder le conseil d’administration dans son ensemble :
· Maintenir la diversité des compétences et des expériences au sein du conseil d’administration;

· Encadrer le processus de cooptation des personnes indépendantes afin, d’une part, identifier les profils d’expertise recherchés par le conseil d’administration et, d’autre part, assurer une meilleure représentativité des différentes parties du territoire, de la composition socioculturelle, ethnoculturelle, linguistique ou démographique de l’ensemble des usagers desservis par l’établissement;

· Identifier les profils d’expertise recherchés par le conseil d’administration auprès des personnes indépendantes nommées par l’agence;
· Optimiser l’attraction et la rétention des administrateurs;

· Assurer la transparence du processus de cooptation;
· Maintenir la confiance et la crédibilité à l’endroit de la population;
· Viser la parité homme-femme
.
PERSONNES VISÉES

Les administrateurs.
DÉFINITION

Les compétences peuvent se définir selon les connaissances générales ou spécifiques, la scolarité, l’expérience, l’implication et l’engagement dans le milieu, la nécessité d’un point de vue d’un groupe ou autres. Ces types de compétence peuvent être liés au savoir-être ou au savoir-faire. 
PROCESSUS
Le conseil d’administration identifie les profils de compétence et d’expérience recherchés pour la composition du conseil d’administration et pour celle de ses différents comités à partir des responsabilités confiées par le législateur, des orientations stratégiques adoptées, des enjeux identifiés, de la mission, de la vision et des valeurs de l’établissement.

Ce processus s’applique de façon continue et particulièrement lors du remplacement des administrateurs, et ce, afin d’assurer le maintien de la compétence collective du conseil d’administration. 
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Le processus d’identification des profils de compétence et d’expérience est révisé par le comité de gouvernance et d’éthique de l’établissement constitué conformément à l’article 181 de la LSSSS avec le souci d’identifier les compétences diversifiées qui sont requises et la représentation souhaitée du milieu en fonction de ses caractéristiques.

LES PROFILS RECHERCHÉS
 
Les profils de compétence et d’expérience, ci-après énumérés, constituent des propositions. Les établissements pourront identifier les profils les mieux adaptés à leur situation. 
Les administrateurs

Tous les administrateurs doivent  avoir une connaissance minimale du fonctionnement du réseau de la santé et des services sociaux ainsi que celle relative à la fonction d’administrateurs. De plus, chaque administrateur doit posséder les compétences suivantes:
· Intègre;
· Indépendant d’esprit mais ouvert;

· Loyal;
· Objectif;

· Motivé;

· Esprit d’analyse et de synthèse;
· Esprit d’équipe;
· Communication;
· Sens de l’éthique;

· Curieux;

· Courageux pour poser des questions et prendre des décisions parfois difficiles;

· Solidaire des décisions prises par le conseil d’administration;

· Engagé envers la mission, la vision et les valeurs de l’établissement;

· Capable d’apporter une contribution significative au conseil d’administration et aux comités au sein desquels il siège;

· Soucieux de partager son expertise.
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Les membres nommés par l’agence et les membres cooptés du conseil d’administration

Exemples d’expertises recherchées en raison de la mission de l’établissement, de la création de comités obligatoires ou des besoins particuliers de l’établissement :

· Éthique;
· Planification stratégique;

· Gestion;

· Ressources financières;
· Relations publiques;
· Droit;
· Expertise clinique;
· Gestion de projets;
· Gestion des risques;
· Ressources humaines;
· Construction et immobilisation;

· Informatique et technologies de l’information;

· Environnement.
ENTRÉE EN VIGUEUR
La présente politique entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil d’administration de l’établissement.
RÉVISION

La présente politique doit faire l’objet d’une révision par le comité de gouvernance et d’éthique de l’établissement tous les (indiquer la période) ou lorsque des modifications législatives ou réglementaires le requièrent. Toute révision de la présente politique entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil d’administration de l’établissement.
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�		L.R.Q., c. S-4.2 (désignée ci-après LSSSS).


�		Article 129 de la LSSSS.


�		Article 138, al. 2 de la LSSSS





�	Articles 130 et 133 de la LSSSS.





�	Article 181.0.0.1, par. 3 de la LSSSS.


�	Les extraits des publications « 20 questions que les administrateurs devraient se poser » sont reproduits avec l'autorisation écrite de l'Institut canadien des comptables agréés (ICCA). Toute autre reproduction ou diffusion de ces extraits par quelque procédé que ce soit constitue une violation du droit d'auteur de l'ICCA et est strictement interdite.


Adapté du document de l’ICCA, « 20 Questions que les administrateurs devraient poser sur la constitution d’un conseil d’administration », 2005.


Adapté des Manuels du participant : « Vers une gouvernance créatrice de valeurs » et « La présidence d’un CA : pour une meilleure gouvernance », AQESSS–IGOPP, 2007–2009.


ÉCOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION PUBLIQUE, « Pour une meilleure gouvernance des sociétés d’état, les devoirs et les responsabilités d’un conseil d’administration », Guide de référence, 2007.
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